
Madame, Monsieur,

Au quotidien, la Région Auvergne vous accompagne. Education, emploi,

formation, transports, aide aux services publics dans les territoires, culture, sport,

etc. notre collectivité agit au service de tous pour bâtir une Auvergne solidaire.

Pour concrétiser encore plus cette espérance de progrès, nous avons déclaré

l’avenir de la jeunesse “grande cause régionale” car nous devons, pour nos

enfants, préparer demain. Nous le faisons à l’écoute de chacun, dans la concertation et le partage. Ce

nouveau monde qui conjugue l’Auvergne au futur, la Région le prépare ardemment pour que notre

territoire soit prêt à relever les nombreux défis qui l’attendent : celui de l’emploi durable, de la

protection de l’environnement, celui de la recherche et des infrastructures du 3ème millénaire que sont

le TGV et Internet à Très Haut Débit. Tous ces chantiers, chaque jour, plus de 1800 agents les mènent

en ayant à cœur l’intérêt général du territoire et je suis convaincu qu’ensemble, nous ferons de

l’Auvergne une Région juste et grande.

René Souchon
Président du Conseil régional d’Auvergne

LECONSEILRÉGIONAL
D’AUVERGNE

Les 47 conseillers régionaux

d’Auvergne sont élus au

suffrage universel di-

rect dans les quatre

départements au-

vergnats : l’Allier, le

Cantal, la Haute-Loire

et le Puy-de-Dôme.

L’Assemblée régionale, par ses dé-

libérations, règle les affaires de la Région. À la tête

de l’Exécutif, le président René Souchon est

entouré de 14 vice-présidents, ayant chacun en

charge un domaine de compétences spécifique.

La superficie de l’Auvergne est de 26 000 km2.

Elle compte 1 310 communes et 1,34 millions

d’habitants.
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AGIR
POUR LE QUOTIDIEN
PRIORITÉ À L’ÉDUCATION
ET À LA FORMATION
L’éducation et la formation des Auvergnats, jeunes et moins

jeunes, est la compétence majeure de la Région. Près de la

moitié du budget régional y est consacré, soit 770 000 ¤

par jour.

Le rôle de la Région :

• Lycées : Elle assure la construction, l’exten-

sion et la rénovation des 68 lycées publics

d’Auvergne, le fonctionnement des lycées

publics et privés, et gère 1 500 personnels

TOS au service des lycéens du public.

• Apprentissage : Elle décide de la création

des centres de formation des apprentis (CFA)

et de l’ouverture des sections d’apprentis-

sage en accord avec les organisations professionnelles. Près

de 8 800 apprentis sont actuellement accueillis dans les CFA

d’Auvergne, qui proposent plus de 200 diplômes.

• Formation professionnelle continue : Elle pilote la for-

mation professionnelle continue en Auvergne, agissant

ainsi pour l’insertion ou la réinsertion des jeunes et des

adultes sans emploi.

• Université : Elle participe au développement de l’enseigne-

ment supérieur à travers des investissements et en aidant les

étudiants (bourses de recherche, mobilité internationale…).

Au quotidien, la Région Auvergne aide les familles afin de

garantir des conditions de réussite pour tous, grâce à divers

programmes :

> aides à l’achat des manuels scolaires pour les 43 000 lycéens

de l’Académie,

> gratuité du 1er équipement professionnel pour les lycéens

et les apprentis,

> aides à la mobilité internationale, à l’apprentissage des

langues étrangères, fonds de solidarité, cantine, etc.

AMÉLIORER DURABLEMENT
LES MOBILITÉS RÉGIONALES
Le Conseil régional mène une politique active en matière de

transport, d’infrastructures et d’intermodalité pour désen-

claver l’Auvergne et ses territoires. Il

a en charge les Transports express

régionaux (TER), qui représentent

un budget de 89 millions d’euros

en 2010.

Sur le réseau TER, la Région inves-

tit principalement en rénovant les

gares et en achetant de nouveaux

trains destinés à améliorer le confort des voyageurs. Elle s’est

également engagée dans un Plan rail Auvergne 2009-2013,

pour la modernisation des voies. Afin de garantir un meilleur

service aux voyageurs, la Région assure une mission de

coordination des transports publics, qui débouchera sur la

création d’une centrale de mobilité régionale d’ici 2011.

UNE POLITIQUE
D’AMÉNAGEMENT SOLIDAIRE
La Région, chef de file de l’aménagement et du développe-

ment du territoire, assure, par son action, la solidarité entre

les zones urbaines et rurales

grâce à une politique innovante :

les Contrats Auvergne +. Avec

ce dispositif né en 2005, chaque

territoire bénéficie pour ses pro-

jets d’une enve-

loppe budgétaire

modulée en fonc-

tion de la fragilité du territoire. Plus de 1 600

équipements ont ainsi été aidés entre 2005 et

2010 : piscines, gymnases, centres de loisirs, mé-

diathèques, etc.

EN MATIÈRE D'HABITAT LA

RÉGION INTERVIENT À LA

FOIS SUR LES QUARTIERS

URBAINS EN DIFFICULTÉ

ET EN MILIEU RURAL, OÙ

ELLE ENCOURAGE LA

CRÉATION DE LOGEMENTS LOCATIFS

ET SOCIAUX. EN TOUT, 1 500

LOGEMENTS ONT AINSI ÉTÉ FINANCÉS

GRÂCE À L’AIDE DE LA RÉGION

DEPUIS 2006.

LA RÉGION MET EN

PLACE DES TARIFS

SPÉCIFIQUES POUR

ENCOURAGER LA

MOBILITÉ DES JEUNES,

DES PERSONNES SANS

EMPLOI ET DES PLUS DÉMUNIS :

CE SONT LES BILLETS U ET

BILLETS SOLIDARITÉ, DONT

BÉNÉFICIENT PLUS DE 7 500

PERSONNES CHAQUE ANNÉE.

Lycée Pierre-Joël Bonté, à Riom (63)

FAÇONNER
LE TERRITOIRE

EN RÉPONSE AUX

BESOINS CROISSANTS

DE LA POPULATION,

LA RÉGION FINANCE

LES FORMATIONS

SANITAIRES ET

SOCIALES, CE QUI REPRÉSENTE

EN 2010 UN INVESTISSEMENT DE

25 M¤, POUR 4 000 ÉLÈVES OU

ÉTUDIANTS.



AGIR POUR LE DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE
La Région coordonne et accompagne l’activité écono-

mique, y compris l’économie sociale et solidaire, tout en dé-

finissant un modèle de développement propre à l’Auvergne.

Son objectif est, en priorité, de développer de nouvelles filières

économiques porteuses d’emplois et respec-

tueuses de l’environnement, d’accompagner

les mutations des secteurs en difficulté afin de

limiter les pertes d’emplois, et d’équilibrer le

développement sur l’ensemble des territoires.

Enfin, la Région Auvergne a pour mission de fa-

voriser le développement de l’emploi agricole,

notamment par une politique active d’aide à

l’installation des agriculteurs. Elle soutient l’équipement et la

modernisation des exploitations, l’agriculture bio, la filière bois,

l’ensemble des filières de qualité, et participe d’une manière

générale à la promotion de l’agriculture auvergnate.

ENVIRONNEMENT : FAIRE DE
L’AUVERGNE UNE ÉCO-RÉGION !
La Région concourt à la protection de l’environnement et

à l’amélioration du cadre de vie : elle définit les orientations

fondamentales de la politique de l’environnement et elle est

associée à l’élaboration des schémas d’aménagement et de

gestion des eaux. Elle élabore le plan régional pour la qualité

de l’air et le plan régional des déchets industriels spéciaux.

Le Conseil régional appuie son action en faveur de l’envi-

ronnement sur deux piliers :

• la mise en œuvre de son Agenda 21,

adopté en novembre 2007, qui inscrit

les enjeux environnementaux au sein

de toutes les politiques régionales et

définit des actions prioritaires

• le développement de politiques spé-

cifiques sur l’énergie (plan énergie/cli-

mat, chèques énergie Auvergne…), l’eau

(préservation de la qualité des rivières)

et le patrimoine naturel (en partenariat avec les deux Parcs

naturels régionaux).

UNE RÉGION NUMÉRIQUE À 100 %
La Région met les nouvelles technologies au service de

tous les Auvergnats, en couvrant l’intégralité du territoire

régional grâce au Plan haut débit pour tous. Dans tous les

lycées, les tableaux blancs interactifs et le réseau des

Espaces numériques de travail

(ENT) ont été mis en place au

service des jeunes, de leurs

parents et des enseignants.

Pour les citoyens, la Région

facilite les démarches adminis-

tratives. En témoignent les télé-

procédures disponibles sur le

site régional, mais surtout le déploiement de 62 Points

visio-public® et 10 bornes Cybercantal aux

quatre coins de la région, véritables points

d’accès virtuels à tous les services publics :

CAF, Pôle Emploi, MSA, Missions

locales…

Si l’Etat demeure le décideur principal en matière de

grandes lignes ferroviaires et d’infrastructures, la Région

sait aussi passer à l’initiative. Avec la pétition « Faisons bouger

les lignes ! », le Conseil régional milite en faveur de l’arrivée du

TGV en Auvergne, avec une liaison Paris-Orléans-Clermont-

Ferrand-Lyon, et une liaison Est-Ouest qui dessinerait un trait

d’union dans l’Europe des 27.

DE 2005 À 2010,

LA RÉGION A

RENFORCÉ SON

SOUTIEN AU

DÉVELOPPEMENT

DE L’AGRICULTURE

BIOLOGIQUE, QUI EST PASSÉ

DE 200 000 ¤ À 1,3 MILLION D’¤

PAR AN.

L’AUVERGNE COMPTE PRÈS

DE 600 ENTREPRISES

DANS LE SECTEUR DES

TECHNOLOGIES DE

L’INFORMATION ET DE LA

COMMUNICATION (TIC). LA

RÉGION ACCOMPAGNE L’ÉMERGENCE

DE CETTE FILIÈRE ET A DÉJÀ PRÉVU

D’ÉQUIPER LES ZONES D’ACTIVITÉS

EN INTERNET TRÈS HAUT DÉBIT.

PENSERDEMAIN

LA RÉGION ENCOURAGE

LES PARTICULIERS

DÉSIREUX D’ACQUÉRIR DES

ÉQUIPEMENTS UTILISANT

DES ÉNERGIES

RENOUVELABLES GRÂCE AU

DISPOSITIF DES CHÈQUES ÉNERGIE

AUVERGNE (APPELLATION CRÉÉE EN

2007). PRÈS DE 6 500 PROJETS DE

PARTICULIERS ONT ÉTÉ AIDÉS DEPUIS

2004.



CULTIVER
L’OUVERTURE

SOUTENIR LA RECHERCHE,
DÉVELOPPER L’INNOVATION
La Région Auvergne est partenaire de l’enseignement su-

périeur, de la recherche et de l’innovation, deux piliers

indispensables pour favoriser le développement

économique de demain. Elle finance chaque année

des bourses de docteur-ingénieur, et a notam-

ment consacré, en 2010, 1,7 M¤ pour

l’équipement des laboratoires de

recherche en Auvergne. En complément

de ces efforts, la Région s’est aussi engagée

dans le Plan Campus prometteur, soutenant deux

grands projets universitaires à hauteur de 4 M¤ sur

3 ans, à partir de 2011.

STIMULER LA VIE
CULTURELLE RÉGIONALE
La Région accompagne les réalisations

de salles de spectacles,

les aménagements de bibliothèques, la

mise en œuvre d’activités culturelles, pour

démocratiser la culture en partenariat

avec de grands événements comme le

Festival international du Court Métrage de

Clermont-Ferrand, le Festival de Théâtre

de rue d’Aurillac, ou le Festival de musique

de La Chaise-Dieu, mais également des

compagnies, des associations de diffusion, des collectivités

locales, et du Transfo (association art et culture en région

Auvergne), structure d'appui et de promotion des projets cul-

turels en région.

ACCUEILLIR
DE NOUVELLES
POPULATIONS,
ET S’OUVRIR
ÀL’INTERNATIONAL!
Pour donner à l’Auvergne une vitalité

nouvelle et offrir aux urbains en mal

d’oxygène une véritable opportunité,

la Région accompagne les créateurs

ou repreneurs d’activités via l’Agence

de développement régional des ter-

ritoires d’Auvergne (ARDTA), qui a

décroché au passage le prix spécial

du jury du prix européen de l’esprit

d’entreprise pour son dispositif de résidences d’entrepreneurs

(les “Résidenceurs”). L’Auvergne a renoué, ces dernières

années, avec une croissance démographique positive.

CONCILIER L’EXCELLENCE
ET LE SPORT POUR TOUS
La Région encourage le développement

de la pratique sportive, qui participe à

l’épanouissement des Auvergnats et à la vi-

talité des territoires.

Via des conventions avec les ligues et co-

mités sportifs, la Région agit pour renforcer

les actions de formation, y compris celles

destinées au corps arbitral, pour accroître

la présence du sport sur tout le territoire

régional, notamment le sport féminin,

et pour développer l’éthique sportive. Au niveau du sport

professionnel, 24 clubs sportifs de haut niveau bénéficient

du soutien de la Région en 2010. Parmi eux, citons l’ASM

Clermont-Auvergne (rugby), Jeanne d’Arc Vichy Val d’Allier

Auvergne (basket), Clermont Athlétisme Auvergne, ou en-

core le Club de football féminin Nord Allier Yzeure.

LE DOMAINE ROYAL DE

RANDAN, PROPRIÉTÉ DE

LA RÉGION, LE FONDS

RÉGIONAL D'ART

CONTEMPORAIN (FRAC

AUVERGNE) OU ENCORE

EUROPAVOX, CARREFOUR

EUROPÉEN DE MUSIQUES

ACTUELLES, SONT

SPÉCIFIQUEMENT SOUTENUS PAR

LA RÉGION AUVERGNE.

LA VOCATION

INTERNATIONALE

DE L’AUVERGNE

S’AFFIRME À

TRAVERS PLUSIEURS

PROJETS DE

COOPÉRATION INTERNATIONALE

ET TROUVE SA TRADUCTION

EUROPÉENNE GRÂCE À UNE

ANTENNE INTERRÉGIONALE

AUVERGNE-CENTRE-LIMOUSIN

CRÉÉE À BRUXELLES, QUI

CONSTITUE UN INTERLOCUTEUR

PRIVILÉGIÉ POUR OBTENIR DES

FINANCEMENTS EUROPÉENS

(PROGRAMME EUROPÉEN

FUTOURISM,

MOBIDEVELOPPEMENT, ETC.)

AUX CÔTÉS DES

TERRITOIRES, LA

RÉGION AIDE AUSSI

À FINANCER LES

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

INTERCOMMUNAUX

(CENTRE SPORTIF DE BRIOUDE,

CENTRE AQUALUDIQUE DE LA

LOUE À MONTLUÇON, CENTRE

NAUTIQUE D’ISSOIRE, ETC.) :

DEPUIS 2005, 40 PROJETS

D’ÉQUIPEMENTS SPORTIFS ONT

ÉTÉ SOUTENUS, POUR UN

MONTANT GLOBAL DE PLUS

DE 41 M¤.


